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LOGEMENT AMÉNAGEMENT ET NUMÉRIQUE - (N° 846) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE2110

présenté par
Mme Panot, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine
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ARTICLE 29

Après le mot : 

« alinéas »,

supprimer la fin de l’alinéa 55.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons empêcher que des HLM soient vendues à des personnes 
morales de droit privé. Cela revient à privatiser du logement social. Nous y sommes opposés et 
demandons donc la suppression de cet alinéa.


